
Avez-vous une 
pièce d'identité? 

è,Tiene una 
identificaci6n? 

Revenir au Canada 

Pour préparer votre retour au 
Canada, vous devrez penser à 
plusieurs choses. Tout d'abord, 
assurez-vous d'avoir suffisamment 
d'argent sur vous pour régler la 
taxe mexicaine sur le transport 
aérien. Au début de 1998, cette 
taxe coûtait 11,50$ US. Elle doit 
être réglée en espèces au moment 
du départ. Les paiements sont 
acceptés en pesos mexicains, mais 
non en dollars canadiens. Les 
compagnies aériennes intègrent 
parfois cette taxe au prix du billet. 
Elle s'applique à tous les adultes 
et aux enfants de deux ans et plus. 

Au moment du départ, le 
voyageur doit également rendre 
aux autorités la carte de touriste 
qui lui a été remise à son arrivée. 

Les voyageurs doivent se préparer 
à passer par la douane pour entrer 
au Canada. Comme vous devez 
déclarer tout ce que vous avez 
acheté à l'étranger, il est conseillé 
de garder les reçus de tous vos 

achats. Des formulaires de douane 
sont distribués aux passagers 
pendant le vol de retour, mais on 
peut aussi se les procurer dans les 
aéroports et aux points d'entrée 
terrestres et maritimes. 

Les résidents du Canada peuvent 
rapporter en franchise des mar-
chandises d'une valeur globale 
de 50$  CAN pour une absence de 
24 heures, de 200 $ CAN pour une 
absence de 48 heures et de 500 $ 
CAN pour une absence de sept 
jours et plus. Cette franchise ne 
s'applique pas au tabac ni aux 
boissons alcooliques pour les 
voyages de 24 heures. Pour les 
absences plus longues, vous 
pouvez rapporter jusqu'à 1,14 litre 
de spiritueux ou de vin ou un 
paquet de 24 bouteilles ou 
canettes de bière de 12 onces. 
L'importation de tabac est limitée 
à 50 cigares, 200 cigarettes, 
200 grammes de tabac et 
200 baguettes de tabac. Pour 
rapporter du tabac ou de l'alcool, 
le voyageur doit avoir l'âge 
minimum requis pour ce faire 
dans la province où il arrive. 

Le Canada impose des restric-
tions spéciales à l'importation 
de certains produits, notamment 
la viande et les produits laitiers, 
les armes, les plantes, les 
véhicules et les produits nuisibles 
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